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CCoommmmiissssiioonn  ddee  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddee  llaa  vviiee  pprriivvééee  ––  NNoommiinnaattiioonn  ddeess  mmeemmbbrreess  

eexxtteerrnneess  dduu  CCoommiittéé  sseeccttoorriieell  ppoouurr  ll''AAuuttoorriittéé  ffééddéérraallee    

  
 
 
L'ordre du jour appelle le scrutin en vue de la nomination des membres externes du Comité 
sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
Conformément à l'article 31bis, § 2, de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de 
la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, la Chambre doit 
procéder à la nomination de trois membres externes effectifs et de trois membres externes 
suppléants.  
 
Le document portant le nom des candidats vous a été distribué (n° 3130/1).  
 
Les candidats ont été présentés par le Conseil des ministres.  
 
 
Nombre de votants: 108  
 
Bulletins blancs et nuls: 9  
 
Votes valables: 99  
 
Majorité absolue: 50  
 
 
Membres effectifs  
 
Premier mandat  
 
Mme Nicole Lepoivre a obtenu 97 suffrages.  
M. Luc Donnay a obtenu 1 suffrage.  
 
Mme Nicole Lepoivre, ayant obtenu 97 suffrages, soit la majorité absolue, est nommée 
membre effectif du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
 
Deuxième mandat  
 
M. Erik Van Hove a obtenu 97 suffrages.  
Mme Aurélie Van der Perre n’a obtenu aucun suffrage.  
 
M. Erik Van Hove, ayant obtenu 97 suffrages, soit la majorité absolue, est nommé membre 
effectif du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
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Troisième mandat  
 
M. Dirk De Bot a obtenu 97 suffrages.  
M. Cédric Verschooten n’a obtenu aucun suffrage.  
 
M. Dirk De Bot, ayant obtenu 97 suffrages, soit la majorité absolue, est nommé membre 
effectif du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
 
Membres suppléants  
 
Premier mandat  
 
M. Marc Isgour a obtenu 94 suffrages.  
M. Michel Fourman n’a obtenu aucun suffrage.  
 
M. Marc Isgour, ayant obtenu 94 suffrages, soit la majorité absolue, est nommé membre 
suppléant du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
 
Deuxième mandat  
 
M. Michel Fourman a obtenu 78 suffrages.  
M. Erik Van Hove a obtenu 19 suffrages.  
 
M. Michel Fourman, ayant obtenu 78 suffrages, soit la majorité absolue, est nommé membre 
suppléant du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
 
Troisième mandat  
 
M. Serge Vermeir a obtenu 97 suffrages.  
M. Luc Lornoy n’a obtenu aucun suffrage.  
 
M. Serge Vermeir, ayant obtenu 97 suffrages, soit la majorité absolue, est nommé membre 
suppléant du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale.  
 
 

 


